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tance et Lyon, et entre le Vorarlberg et
Monza d'autre part. Cette ceuvre de ra-
patriement a contribu6 a rendre plus con-
nue et plus populaire la Croix-Rouge suissc

tant dans notre pays lui-meme que dans

les Etats belligörants.
Comme d'habitude, la Croix-Rouge a

subvention^ un grand nombre de cours
de samaritains et de soins aux malades,
ainsi que beaueoup d'exercices en cam-

pagne. Los sommes d£pens£es dans ce but
ont depasse 5000 fr.

Uecole de gardes-malades du Lindenhof

a admis en 1917 34 nouvelles eifeves,

tandis que 20 scEurs ont ete diplom^es
dans le courant de bannte, ce qui porte
ii 278 le nombre de soeurs diplömöes de-

pius 1899, ann^e de la foudation de l'dcole.
Actuellement le Lindenhof pourvoit d'in-

firmiferes les 6tablisscments suivants:

Höpital et ecole du Lindenhof,
ii Berne 45 sceurs

Höpital de l'Ile, Berne 9 »

Höpital cantonal de Thurgovie,
Miinsterlingen 6 »

Höpital bourgeois de Bale .19 »

Höpital de district, Brugg (Ar-
govie) 4 »

Höpital d'arrondissement de Sa-

maden (Engadinc) 13 »

Höpital municipal de Berne 6 sceurs

Höpital de district a Erlenbach
(Berne) 4 »

En dehors cle ce personnel engage par
contrat avec la maison-mere, un grand
nombre de sceurs desservent des stations
clans diffürentes regions de la Suisse pres-
que a titre permanent.

Au Home des infirmieres ä Berne, onze

soeurs sont disponibles pour des services

particulicrs; elles ont fait au cours de

l'annde 3936 journöes.
Les colonnes de la Croix-Rouge sont

au nombre de 16 (clont 2 dans la Suisse

romande: Genbve et Neuchätel); leur cf-
fectif est en moyenne de 40 hommes, soit
au total 688 personncs qui ont pu, ii bien
des reprises, renclre de signal6s services,
sp^cialement lors des transports de rapa-
trLs invalides ä travers la Suisse.

Les comptes de l'exereiee 1917 prA
sentent aux recettes 111,820 fr. 21, tandis

que les expenses n'ont atteint que
71,337 fr. 52, laissant ainsi un excedcnt
de recettes de 40,483 fr. 29, qui sont

venus augmentcr le capital de la Societe

suisse cle la Croix-Rouge.
Le capital — soit la fortune de la

societe — etait au 31 döcembrc 1917 de

615,000 fr. environ.

Personnel neeessaire pour soigner des grippes

Le Secretariat general de la Croix-
Rouge communique: Notre recherche do

personnel infirmier necessite specialement

par l'epidemie de grippe, rencontre de

grandes difficultes. Nous comprenons fort
bien du reste que les parents n'aiment

pas ä laisser leurs filles ou leurs fils non
encore contamines par l'epidemie, se placer

dans des höpitaux oü ils ont ä soigner

des malades atteints d'influenza. Et de tous
cötes nous revient la question: « Qui s'oc-

cupera cle nous cn cas de maladie »

Le Departement suisse d'hygifene
publique nous avise que — sur son preavis
— le Conseil federal a pris une decision

qui sera la tres bienvenue: II existe une
loi federale assurant des subventions aux
cantons et aux communes qui ont ä lutter
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centre ccrtaincs maladies ipidiniiques; ces

maladies itaient jusqu'ici: le cholira, la

peste, le typhus petechial et la variole.
Or s'il n'a pas iti possible d'y adjoindre
la grippe infectieuse, le Conseil fidiral a

cepcndant idicti un § 12bls de la loi sur
les ipidiinies, par lequel la Confederation
accorde aassi des subsides pour la lutte
contre la grippe.

Dös lors le personnel infirmier (gardes,

samaritaines, samaritains) est assuri d'etre

soigni et entretenu aux frais de l'Etat,
s'il est atteint lui-mime par l'ipidemie;
il recevra dorenavant une allocation de

maladie ou d'invaliditi, iventuellement
sa famille touchera une indemnity aprös
dicös.

Ces dispositions lie concernent que le

personnel mobilise officiellement (par le
midecin en chef dc la Croix-Rouge, par
les, autoritis cantonales ou communales)
et qui serait atteint de la grippe ou des

suites de cette affection.
Une telle decision est actuellcment d'une

trös grande portie, et nous pensons que
son application nous facilitera la tache de

recrutcr le personnel dont nous avons un
besoin urgent. Nous invitons en

consequence toutes les personnes qualifiies qui
voudront bien donner leurs soins ä tant
de malades dans la peine, ä s'annoncer

sans retard au
Bureau du medecin en chef

cle la Croix-Rouge.

-es>
4

Quand faut-i

La liste des maladies dites « contagieu-
ses» les plus communes n'est que trop
facile ä itablir. On la peut dresser ainsi,
sans riflichir trop longtemps: influenza
on grippe infectieuse, pneumonic, tubercu-
lose, diphtirie, variole, rougeole, scarlatine,
coqueluche, oreillons, miningite ciribro-
spinale, typhoide, dysenteric, erysipöle. Ce

sont hi, en somme, plus ou moins fre-
quentes ou itendues, plus ou moins

malignes, les treize grandes ennemies ipidi-
miques de la santi. Pour chacune ct dans

chaque cas, sans doute, le midecin don-

nera ses prescriptions. Pour sept d'entre
elles, meme, fiövre typhoide, variole,
scarlatine, rougeole, diphtirie, dysenteric, mi-
ningite ciribro-spinale, la declaration et
la disinfection sont obligatoires. Mais nous
avons vu qu'une «obligation» n'a toute
son efficacite que si l'on en connait les

raisons principales, et que des prescriptions

ne sont bien suivies que si l'on n'y
obiit pas aveugliment, mais avec une in-

desinfeeter?

tclligente comprehension de leur esprit ct
de leurs motifs. Ce sont ces grandes
raisons que l'on trouvera ici, e'est cette
comprehension que nous nous proposons de

facilitcr.
Trois considerations principales deter-

mincnt la niccssiti de la disinfection et
ses rögies: cl'abord le degri de nocuiti de

la maladie, cela va de soi, car plus une
maladie est dangereuse, plus il importe de

s'en difendre; puis son mode de transmission

dont la connaissance permet de loca-
liscr et de diriger cxactement la disinfection,

enfin, la resistance de l'agent de

transmission ordinaire micro-organisme aux

moyens de ddsinfection, qui determine le
choix entre ces divers moyens.

On pourrait, suivant ces trois caracteres,
diviser les maladies contagieuses en trois

groupes: cependant, si l'on compare entre

eux ces caractöres mimes, on s'apergoit

que les deux premiers, nocuiti et mode
de transmission, sont itroitement Iiis. C'est
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